
 

 

 

 

 

 

CERTIFICAT D’APTITUDE AUX FONCTIONS D’INSTITUTEUR OU DE 
PROFESSEUR DES ÉCOLES MAÎTRE FORMATEUR 

 
Session 2021 

Épreuves d’admission 
Document de cadrage mémoire  

 
 

Dépôt du mémoire au plus tard le mercredi 03 mars 2021  
envoi en recommandé ou lettre suivie, le cachet de la poste faisant foi 
 

en 6 exemplaires papier 
et 1 version dématérialisée sous clé USB à mettre sous enveloppe avec vos nom et prénom 

 

à l’adresse suivante : Rectorat de l'académie de Dijon 

                    DEC3 – bureau 127 W 

                                             2G rue général Delaborde – BP 81921 

               21019 Dijon Cedex 

 

Page de garde  
 

Nom, prénom :  

Date de naissance :  

Grade :    

Coordonnées de l’école d’affectation :  

Département et circonscription :  

Niveau d’enseignement :   

Option choisie : généraliste, arts visuels, éducation physique et sportive, éducation musicale, 

enseignement en maternelle, langues et culture régionales, langues vivantes étrangères, 

enseignement et numérique.  

 

Informations générales  
 
Le mémoire comprend 20 à 30 pages maximum hors annexes.  

Les annexes peuvent comporter tout document y compris audiovisuel à même d’éclairer le sujet du 

mémoire. 

 

Charte graphique   

  - Police : Times new roman 12 ou Arial 11, marges 2,5 

  - Interligne 1,15 à 1,5 maximum 

  - Prévoir impérativement un sommaire et une numérotation des pages  

  - Impression recto 

 


